
M1MSTERE DE

L'EDUCATION NATIONALE.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAI,

DES BEAUX-ARTS.

DIBECT10N
DES SERVICES D'ARCHITECTURE.

DES MOMJMEMS HISTORIQUES.

junrfnr fln Tîrnnnr<imrnt

des Monuments de la France
Inventaire supplémentaire.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE
de

L'EDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3 1 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du a3 juillet 1 9 2 7 ;

<£,

i des.

ARRÊTE :
ARTICLE PREMIER.

La fenêtre Renaissance située..aa 1er étage de .la

maison sise rue de l»églisô à CAHK (Hérault)

7
c:

appartenant à Melle Germaine GUY

demeurant Grande....Rue à...,CATJSL

est inscrit e. sur Tinventaire supplémentaire des monuments historiques

ART. 3.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune d £..CaUX et

.au....propri.étaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution

Paris, le 1 8.OCÏO JR4.4
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^ T. S. V.


